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DAS BZS TEILT MIT L'OFPC COMMUNIQUE L'UFPC INFORMA

De nouveaux accumulateurs pour les lampes portatives de la protection civile

Mise en activité seulement
en cas d'aggravation
de la situation
am. A partir de cet automne et jusqu'en
août 1989, les organisations de protection
civile de notre pays recevront un courrier
volumineux: des milliers de jeux d'accumulateurs

(accus) pour les lampes portatives
W225/1 arriveront par camion ou par colis
postaux. Grâce à un conditionnement spécial,

ces accus pourront être stockés pendant

vingt ans sans le moindre entretien.
En effet, ils n'entreront en activité, désormais,

qu'en cas de mise sur pied de la
protection civile pour le service actif ou pour
porter des secours urgents (lors de
catastrophes).

Depuis plus de quinze ans, on emploie
pour les lampes portatives W 225/1 des
accumulateurs nickel-cadmium du
type 2 x DTN 6,5 K. Ces accumulateurs
sont livrés - comme des batteries de

'"4a

¦

voiture - en état de charge; autrement
dit, ils nécessitent par la suite un entretien

constant et doivent être rechargés
de temps en temps. Ainsi, à cause du
phénomène d'autodéchargement, un
accu perd en un an environ la moitié de
sa puissance d'origine. Comme une
partie des accus livrés jusqu'à présent
n'offre plus la garantie d'un fonctionnement

optimal - que ce soit pour des
raisons de vieillissement ou d'entretien
défectueux -, l'OFPC s'est mis en
quête, depuis quelques années, d'un
produit de remplacement. En collaboration

avec l'Institut Battelle de
Genève, une conception a été élaborée, en
fonction notamment des critères
suivants:

- stockage pendant vingt ans sans
entretien

- exploitation avec les moyens actuellement

déjà à la disposition de la
protection civile

- mise en service dans un laps de
temps déterminé

- pas de changement d'électrolyte pendant

un nombre défini de cycles de
charge et de décharge

Batterie étanche, entreposée à sec
Les jeux d'accus (chacun comprend
deux piles) sont placés dans un carton,
contenu dans une boîte de fer-blanc
hermétiquement close, qu'on n'ouvre
qu'au moyen d'un ouvre-boîte. Les huit
flacons d'électrolyte sont soudés autour
de la boîte. Lorsque les accus doivent
être mis en action en cas de mise sur
pied pour le service actif ou porter des
secours urgents (lors de catastrophes),
il y a lieu de prendre des mesures de
sécurité spéciales en remplissant l'élec-
trolyte; en effet, ce produit (hydroxide
de potassium) fait partie de la classe de
toxicité 2. Aussi portera-t-on impérativement

les lunettes et gants de protection.

La manière de procéder à la
première charge est indiquée avec exactitude,

sur le carton, avec texte et
dessins. Même les personnes inexpérimentées

devraient ainsi rapidement
comprendre comment fonctionnent ces
lampes.

Et les accus actuels?
Tant qu'ils remplissent les exigences,
les accumulateurs livrés jusqu'à
aujourd'hui aux communes pourront
continuer à être utilisés dans les
services d'instruction. Leur remplacement

à la charge de l'OFPC n'est toutefois
pas prévu et ce type d'accus devra être
acheté dorénavant dans le commerce,
aux frais de l'acquéreur.

Des accus en partie gratuits
Pour chaque lampe portative livrée
jusqu'ici, l'OFPC attribuera et fournira un
jeu de deux accus. Dans le cas de
lampes portatives attribuées aux
formations et directions, il s'agit d'un
matériel nécessairement standardisé, qui
est remis gratuitement par la Confédération

(art. 622 LPCi). Celles qui équipent

les postes sanitaires, les postes
sanitaires de secours et les centres opératoires

protégés ou hôpitaux de secours
comptent comme matériel lié à la
construction; les accus correspondants
seront facturés, sous déduction de la
subvention fédérale. Afin que les
communes, les établissements et les hôpitaux

puissent en inscrire le montant
dans leur budget ordinaire, les factures
pour les accus ne seront établies qu'en
1989.

Livraison par poste et par camion
La livraison des nouveaux accus débutera

cet automne. Jusqu'à 16 jeux d'accus

(32 pièces), elle s'effectuera par un
ou plusieurs colis postaux, mais pas
avant 1988. A partir de 16 jeux, les
cartons d'accus seront livrés par camion et
centralisés pour des raisons de coût
dans un seul point de dépôt de la
commune. Cette dernière procédera elle-
même à la répartition et à l'entreposage.

Entreposage
Les nouveaux accus sont garantis pour
une vingtaine d'années, sans qu'il soit
nécessaire de les entretenir. La température

d'entreposage devrait être aussi
constante que possible, entre 8 et 25 °C,
l'humidité de l'air ne devant pas excéder

65%. Il existe une notice spéciale
pour la remise, l'entreposage et
l'exploitation, n
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